
Excursion au Pays de Longwy
Le 17 octobre 2025

L'après-midi:  découverte de Longwy-Haut

Visite commentée des fortifications de Vauban avec la présentation
des monuments qui ont permis à la Ville de faire partie du réseau des
sites majeurs de Vauban, inscrits depuis 2008 sur liste du patrimoine
mondial de l'Unesco. 

Parmi les 160 villes que Vauban a fortifiées, ou retouchées, Longwy a
une place tout à fait originale. En effet, elle appartient au groupe des
neuf villes neuves que l'ingénieur du roi a construites ex nihilo et qui
traduisent le mieux sa conception de la ville idéale.
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Visite  guidée  du  musée
municipal  des  émaux  et
faïences  de  Longwy  et  de
l'exposition  consacrée  au
centenaire de l'Art déco 

Installé  dans  l'ancienne
boulangerie  militaire,  le
musée  des  émaux  et
faïences  de  Longwy
présente  les  créations  les
plus  prestigieuses  des
manufactures de la Ville. 

Modalités pratiques    
    

- Rendez-vous :  parking avenue du cimetière du Sud, avenue Paul-Doumer à 7h30
- Retour :             arrivée à Nancy à 19h30
- Coût :               72 € (dont le repas, boisson comprise)
- Inscription :     dans l'ordre d'arrivée et uniquement à l'adresse suivante :

Cercle Garen B.P. 70438 54001 Nancy Cedex, Téléphone 06 67 31 78 46

Ne pas s'inscrire sur le site, mais seulement par correspondance ou par remise de
courrier lors des causeries.  Confirmation suivra. 
Les désistements  intervenant moins de huit  jours  avant la visite  ne seront pas
remboursés sauf cas de force majeure

Bulletin d'inscription :   Excursion au Pays de Longwy

Nom …..................................................................Prénom ...................................
Adresse…...............................................................................................................
........................................................................................TTél................................
Nombre d'adhérents                                                                                             

Règlement par chèque de 72 € par personne  à l'ordre de Garen



 


